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ARTICLEG6

Rédiger ainsi 1e 2° du | de cet article:

«2° Dansletroisiéme alinéa (2°), les mots : « la collectivité, le groupement ou la personne
publigue contractant » sont remplacés par les mots : « le concédant » et les mots : « de la société »
par les mots : « du concessionnaire » ; ».
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